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. jOU~NAL ;OFfICIEL .Du TERlllTOlltE .DU· TOGO PLÀCÉ SOUS LI: MANDA~. DÈ LA, FRANCE' 1et·janvier 1939 

. A 'l'emploi d'odmill.istràteur de3e cklsse ~ 
: (Èpu~~mènt. du tableali du. pr~mier . semestre 1938) . 

'M.Vuillet (Charl~S'-P~ul), administrateur adjoint. 
. 

de. Ir•. classe. 
. .. .' 

'A l'emploi d'admlnislrateur..ad;oini. de 1" èklss~'; 
.,.' .... . . ',.: ~ .. . . 

M.M:B:oissier (jacques-Alphonse): 3e,tou;, choix; . 
: '. 

.~ 

", 
, 

Bérard (Jean~LOuis.j:>hi1ippe),3e tour, chQix; 
, administra te uNdjoints de.,2' classe;' 

• >,' 

, , 
. ." ,. 

.' •~ 'Pempl.ol,d':'ddmirtistrateur..adjoiiii de 2- cl(J$se.:. . 
, .. 

'. ~.' . '. . 	 '. ... 
.'.' .. ..M. Cllàb,anon (Paul), 3etoùr,choix; administrateur

. adjoint de 3'da~ '. ." .... 

-. 	 .. . . 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

.' ; Droit de siallstlque 

.. '--" ,,' .'," 

ARRETE No 627 màdifi~!it fa' qttotité des droits de 
· .s~tlstiQtt(J.à l'entréféet.11 ·la.'sor(le.. 

LE 06UVEIlNEÙR DES C6Li:lNiES, . 
. ·O.F.FtCU!Q.'. DE >i~. LÉGION" O'HONNEUQ.;": 

,', . 
'"CO~I~SAüœ ~E LA RÉPUBLIQUE, 

,·\luledécret du' 23 inars '1'921 déterminant les·'atlribùtion •. , 
'et..les ""uvairs du Commissaire de fa République au'\ogo; 
• \lu le 'décret du, 19. septenibre )936 portant réduction .des 

dépènses administratives du· Togo; modifié. par celui 'du 
20 juil)è! ,1937; ..., ."':'" 
· Vu le décret'<lu ·30 décembre 19.12 sur le, régime financier 
des cOlonI~; .. ~-~, '"". ~.. '. '~ ." -~ - . 

.Vu l'arrêté 'du 31' décembre 1932 ,établissant un" droit 
de" ~tatistique sur _ les marchandises', et .,animaux viva~ts à 
l'entrée et '.à 1. sortie, modifié ou complété par tes .rrêtés 

,des ',31' 'mars .1935, 8. avril. '1935 et 22 décembre 1935; . 
Le ;: c<5nseil· ,d~adm1nistration ~ntendu dans sa séance du. 

12 novembi~ 1938';' , , 
',' Sous. ré$ervè_ d'apP.fobation. ministérielle; 

AR-RETE: 	 . ' 

, ARTICLE Plt~IE". _. Il est établi àu profit d)! 
. budg~t local du territoire du Togo placé sous mandat 
'de la France, tant à .l'entrée qu'à .lasOrlie, ,sur -les 

" ma:rchandises ou animaux en provenance ou à destina
tioh du, Territoire un droit de statistique dont le taux 

. esUixé à'2 francs par unité et qui sera perçu sur les· 
"oases iridiquéesd-après: •. ....'.. 

· 0)2 francs par· colis pour les marchandisés embal
',léès, c'e.st"à-direpourvuei;' d'une enVeloppe: ou. d'un 
emballage de manière à constituer un colis; ". 
'.' b/2 ,francs par tonne métrique pour les marchan

,dises èît. ~rac-_; "",' _', "
c) 2 francs .par' têtê' pour les animaux présentés 

isolement;.. , . . . ... 
ct) 2. francs' par tonne métrique quel.que·:soiLk· 

, mode d'embaUage pour les graines oléagineuses, lés 
sels, les sables, .1es pierre, terre. et minérauxibruts, 
léS'1ourtelluX, leltlJ!.Ïs, le' manioc,. l'es, farines de maïs 

.et .de manioc" le tapioca, le, caoùtcliouc "brut, et lèS 
araéhide&; ., 

.. 

_2!S _ 

e) ,2 frMcs par groupe, de 3 èolis, pesant brut cha- , 
cun cinquantè kilogrammes, all maximum pour le ci

· f!1ent, la. .èhau'x eUe plâtreilllPort!!J; 'en sacs; '. 
, Ir 2'francs par groùpe ,de 3 colis pesant chacun 
" 	 brutvingt cinq kilogrammes au plu~ pou'r les banânes , ~' 

export~es. sousune'e11ve!oppe. de l'apier QU de pail-
Ions;'." '., ".' '. . 

g) Pour les huiles de palme.:à l'exponatiorl: . 
·0 fr,50 . par colis . de. moins, de. 25 kilogrammès . brut; 
1fr,- par colis de'25,à 50 kilO'gt:ammesbrut; 
2. fran~s par colis de plus de5a ~ilogrammes brut. 

ART. 2. :"-SOl;i exempts du droit ,de statistique:
al.' les colis etbagàgesaCco!ripagnant lèil voya

geurs; . '. 

b) les envois .postaux (à lie;x.ception des colis pos

. faux); , . ' 

c) 1es envois de fonds dil trésor;' .. 

d) . les env9is etartides,d'ilvitl\ilIerrient,' exclusive· 


ment pris' à la consOmmation; ,.
l, e) les fournitures de tolite espèce impOrtées par le 
, gouvernement aU titte. des. prestations en· nature en· 

vue d~ l'exécution de tr;l.vaux. d'intéri!t général;, .. 

. tJ les matières :et objets nécessaires à, l'établisse

· ment, à Centretien, et ~ 'l'expIQitation des" câbles sous

marins de '1' Etat expédiés directef!1ent parle, départé' . 

'ment intéressé;. . . .' . . . . , 

La. taxe n'esf,duegl,l'une, seule fois pOuclesmar; 


chandises transbordées. 9«' ré,exr.ortées (sans ·.passage 
 :. 
par entrepôt) par le bureau.ou dans le porl où .elles 
ont été importées. .' .. 

, ART; 3, .SOnt et demeurent abrogées. tQutesdis. 

. positions a'ntérieuresau présentat~êté. ' 


ART. '1.0- Le présent arrêté .qui entrera en vigueur 

·pour. 'OOmpter du ter janvier 1939 s'era enregistré, 

communiqué, et pllblié partout 'OÙ ~soinsera.. 


Lomé, fe' 12 rio.vembre"l9'38; , • • 
.L. MONTÂONl:!. 

(;4.pprouvl por rtJiÙotéÙgfomnrert<> 632 dd 24 dé
,cembre 1938 du ministre .des colonies).' 


• Me.uru çoatre·~"ta' rage

-' 

ARRETE N? 68) "édlctatd liés. meswès· te!TIporf1ircs 

conire ta rage. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN C~El'DES COLCinEs, 
CHeYALIER DE ._LA' U~OlO}l.n'H~NNf:t)R,·_ 

COMMISSAIRE nE LA :RJ!pUBUQUÉ p'. 1;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'ies 'atlribution~' 
;> et les pouvoirs .du Çommissaire de la' Répubtlque,u,Togo;,

Vu le. déCret du 19 sep.tembre '1936' portant réduction des 
. dépenses .. admin.isrratives 'du Togo, modifié par ·celui. du 

· 20juillét 1937; . ", .... ~ .... '. . .. 

. Attendit qu!il a été s'gnalé. par ie chef dt< servièe" d'hygiène' 


dé la- commune mixte de Lonié qu'un enfant' âgé environ de" . 

8 'ans: a été mot1iu par 'Un chien' reconnu, par la-suïte" $usJie:ct 

de,rage;. " '~.. 

Sur· la pro~~ition "de'-:" .tJadmîriist~ate~r~ni.ail:~ de. LQtné; 

ARRETE: 
. ARTICLE ·PREMIER..~ -Tous' les.:cliiens circulant: Su.r 

le territoire de IIi subdivision de Lomé· devront être . ; 
muselés ou·tenus en laisse pendant.i:lèux·moisàpartir· " 
de Ce jour, c'èst~à-dire .jusqu!au12·~évrkr 19;39jnc!u,s': 

Pendant le lIlêmeteinps il est.interdit aux 'proPrié- . 
tairesdl!. se' dessaisir de leurs· chiens. siee n~est ))QUi' 
les faire abatt.te.',.·· :i 

http:abatt.te
http:bureau.ou
http:leltlJ!.�s
http:l'entr�f�et.11
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ART. 2. - Les anImaux <je <ju~lque espèce qu'ils 
,soient" notàmment les chiens, chats. et singes atteints 
'de rage' constatée ou .. simplement suspects de rage 
'doivent être immédiatement abattus;, le. propriétaire 

':de l'animal enragé ou 'suspect est tenu,' même ~n 
:l'absence d'un, ordre- des agents d~, l'administration, 
'de pôuryoir à l'accomplissement, de cette prescription. 

,ART. 3. Les chiens errants. et tous ceux qui 
seraient trouvés sur' le territoire de la: subdivision 
de LOIrié non, munis d'un ;:allier portant lé nom et le 
domiCile 'de leur', maître seront éonduits 'à la fourrière 
'ët abattus après ,un délai ,de, quarante-,huit heures s'ils 
n'ont pas été réclamés et. si le propriétaire reste 
J.ncoIIOU.· , 

Le délai' est porté à huit jours fr~ncs pour les 
thiens' avec collier portant l'indication de leurs m;Û. 
tres. , , 

'En cas de remise au propriétaire, ce 'dernier sera 
:tenu d'acquitter, les frrus de fourrière. 

ART. 4. ~ Les infractions au présent arrêté seront 
punies des peines prévues à l'article 471 du, code 

. pénal, paragraphe 15. 

ART. 5. -;- Vu l;urgenœ les dispositions du présent 
arrêté entreront immédiatement en vigueur. La publi·: 
.cation en sera assurée par ,tous les moyens ordinaires 
,de publicité, . ' 	 ,. ":,. .' 

ART. 6. --,: Le prése'nt arrêté sera' enregistré, commu· 
.niqué et publié partout où besoin sera, 

Lomé, le' 13-décembre 1938. 
/ORADASSL 

S'talut du· personnel 

,A~ETE ,No 682 rapportimt l'arrêté no 356 du 27 
,uin 193&, iltStituont une commiss;o/' chargée d'exa. 
miner 'les dqmandes de réintégration formulées par 
les jOllctianfllJÎres et agents réltoqllés Olt licenciés 

,des cadr,es local(x du. Togo par mllS,lIre discipUnaire. 

. : L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CHEVAUER DE L-A LtàlON D'ÜONNEUR; 4 

COMMISSAIRÈ ,DE LA RÉPUBUQUE P. 1., 

'Yu: le décret du .23 marS 192,1' déterminant les' attributions 
1 et -les· pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décLet du 19 septembre 1936 portant. réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

',,~Oiuil1et 1937; 
"·,Vu. l'arrêté' nO 19 du 7 janvier 1938, promulguant 'au Togo 

,le décret.du 5 décembre 1937détermin~nt pour l'Afrique 
: occidentale française et le Togo ·les infractions auxquelles 
s'app:Iique la lOi &amnistie du 12 juillet ,1931; , . 

Vu l'arrêté nO _356 du 21' juin 1938; instituant une commis~ 
.:sion chargée ,.d'examiner les demandes de réintégration formu

lées par les fonctionnaires et a,gents révoqvés ou licenciés des 
,cadres, locaux du Togo par mC3urf disciplinaire, bénéficiaires 

,des dispositions de l'article 5 du décret du 5 décembre 1931; 
Vu 'J'arrêté nO 611 du 2 noqembrc _1938, promulguant au 

'Togo le décret du 10 septembre 1938 relatif il l'applicatilln 
,du décret du 5 décembre 1931 'adaptant aux territoires rele
vant -du ruiôistère des colonies autres '.que la Martinique, la 
OùadeIo~pe, l~ Guyane -et la Réunion,; h~s 'dispositlons de la 

. loi :d'amnÎstie du 12 juillet 1937; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, 'Les dispositions: de l'arrêté 

: n" 356 tiu 27' juin 1938, instituant ,une commISSIon 
,chargée d~e"aminer I~s demandes de réintégration tor
'mulées par les, (onctionnaires et agents révoqués ou 
,licenciés des cadres locàux du Togo p~ mesure disci· 
:p!inair~, S?nt ~t den:',~urent r~pporfées .et sont rempla

, ART. 2. '- Pour l'application des dispositions de 
., l'article 5 du décret dù 5 décembre 1937 susvisé, les: 

fonctionnaires et, agents .des cadres locaux du Togo, .. 
privés de ,leur emploi par mesure disciplinaire,soit' 

. définitivement, sOit temporairement, dont l'adminis-, 
tralion n'aura pas décidé la, réintégration, dans un '.! 

déla,i 'de trois mois, à compter du 2 iIOvembre'1938, 
devront alors qu'ils' se seraiènt 'antérieurement mis én 
instance, faire connaître au Commissaire de la' Rêpù- ' 

, ' blique qu:i1s entendent porter lellr demande de réiiltéi, gratiOll devant la oommission instituée par l'article. 3 
du ,présent arrêté, - . 

Leur requête devra 'être déposée d.ans un délai de 
douze mois, dont le .'point de départ est fixé à la 
date d'expiration du délai prévu au paragraphe pré·'
éMent. ' , , 


Ir sera accusé réception de cette requête danllun 

délai de quinze jours à compter ',de la date à laquelle 


, 'elle,seraparvenllc au Commissaire de la République,·
l, La cômmission devra se prononcer dans un' délai 
de deux mois à partir du jour 'où le Commissajre 
de ,la République sera srusi. . ' 

ART. 3. Il est' institué ~Lomé, auprès du Com· 
missaire d~ la 'République, une commission chargée 
d'examinér les demandes ,.'de' réintégration formulées . 
pir ,les fonctionnaires et agents des, cadres locaux 
du Togo, . 

La composition de cette commission est fixée ainsi ' 
qu'il suit: 

Président: 
M, Berard, adminisfrateur.adjoint des colonies; che~ 

du bureau des finances, membre du conseil, d'adminis
tration du Territpire, ' 

Membres: 
M. Toqué" contrôleur" des douanes, membre du 


conseil d'administration du Territoire, 

Le chef de service de l'intéressé ou son supplé,ant; 

Deux déléguéS élus par le personnel et appartenant 


à la, mêtne catégorie que l'agent en cause: '. 
ART.. 4, -- Les délibérations de la,. commission 

susvisée ne, seront valables que si tous ses' membres 
sont présents ou régulièrement sl!Ppléés. , 

Le président. ne prend part au vote qu'en cns de 
partage égal des voix. 

ART. 5, - La commission exam'inel'a: 
10 Si le postulant a' qüitté .les cadres de. )'admi

nis.tration en exécution d',une mesure disciplinaire, pour 
des fàits commis antérieurement au' 2 mai, 1'937:; 

20 - Si ces faits ont constitué ou non des manque· 
ments à 1 a probité, aux bOllnes mœurs, à l'honneur 
ou aux règles essentielles établies pour la sécurité 
publique, pu imposées par la gestion des CaIsses 
publiques ou le maniement des deniers d'autnlÎ; . 

,3-' - Si l'intéressé est moralement, physiquement, '.1.1 

et professionn'ellement apte à reprendre place dans . ~ 
les cadres. ' 

ii 	 La commission, qui pourra exiger toutes justifica
tions utiles, notamment sut les aptitudes actuelles 
de l'intére~sé, concJura, pàr un' avis', motivé, soit 
ati rejet de la demallde, soit à la réintégration du 
p!JStulant, sans que ':etui·ci puisse pr<!leridre à l'affec" 
tation qu'il avait au moment où il a été frappé .de la 

'pejn~disciplinaire: il 
ART. 6. Le présent arrêté' sera,ejJ~egistré, commu

niqué et publié partouf'oil'b'esoin sera,' . 

Lomé, le l4 décembre 1938. 
n-OÂ nA Cç;:l 

http:d�cret.du



